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PAR COURRIEL 

Québec, le 15 décembre 2020 

Madame Stéphanie Fortin 
Directrice principale, Affaires publiques et relation avec les communautés 
GNL Québec 
sfortin@gnlquebec.com 

Objet : Questions complémentaires – Projet de construction d’un complexe de 
liquéfaction de gaz naturel à Saguenay 

Madame, 

En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du projet précité 
désire obtenir des renseignements. 

Veuillez trouver, annexée à la présente, des questions auxquelles nous souhaitons grandement 
recevoir des réponses d’ici le 18 décembre prochain compte tenu de l’échéancier dont dispose la 
commission pour ses travaux. 

Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, merci de bien vouloir reprendre le libellé de la 
question avant d’y ajouter votre réponse. 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Geneviève Grenier 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 

Bureau 
d 'audiences publiques 
sur l'environnement 
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1. Au chapitre des revenus gouvernementaux, le projet Énergie Saguenay générerait près de 

27 millions de dollars par année dans la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean pendant la période 

de construction et 3 M$ par année pendant la période d’exploitation. Les revenus de la parafiscalité 

durant ces périodes se chiffreraient, respectivement, à 54 M$ et 4 M$ annuellement (PR3.5, p. 487 

PDF). Veuillez préciser à quelles instances régionales ces revenus gouvernementaux et 

parafiscaux seraient versés. 

 

2. Est-ce que GNL Québec a envisagé de verser des redevances, à titre de dédommagement, aux 

municipalités dont l’activité économique, notamment récréotouristique, pourrait être affectée par le 

projet Énergie Saguenay ? Est-ce que des discussions en ce sens ont été amorcées ou sont en 

cours ?  

 

3. Lors de la première partie des audiences, vous avez indiqué que des discussions sont en cours 

avec des compagnies d’assurance afin de couvrir les risques inhérents au projet Énergie 

Saguenay. Veuillez préciser quels sont les types de risques généralement couverts par les 

compagnies d’assurance internationales spécialisées dans votre sphère d’activité ainsi que 

l’ampleur des couvertures recherchées. Veuillez fournir la réponse pour la phase de construction 

et la phase d’exploitation. 

 




